
R. c. Bawania, Ejtehad et Jani, le 18 décembre 2009, à Newmarket, Cour de justice de 
l’Ontario (quatre ans d’emprisonnement chacun pour complot de fabrication de 
monnaie contrefaite et possession de monnaie contrefaite) 
 
Le 25 février 2008, les défendeurs plaident coupables à divers chefs d’accusation pour 
avoir participé à une entreprise de fabrication de monnaie contrefaite. 
 
L’enquête, d’une grande complexité, dure dix mois et comporte le recours à un agent 
d’infiltration qui achète pour plus de 125 000 $ de fausses coupures, d’importantes 
opérations de filature et l’exécution de douze mandats de perquisition de commerces, 
résidences et de véhicules. Au total, 383 634 billets contrefaits totalisant 6 765 770 $ sont 
retirés de la circulation. 
 
Le 22 juin 2006, les suspects sont arrêtés en compagnie de trois autres individus. La 
Couronne demande que l’on inflige à chaque défendeur une peine de six à sept ans, 
réduite pour tenir compte de la période de détention avant le procès. L’avocat de la 
défense est d’avis que la peine doit être de l’ordre de trois à quatre ans. La Cour entend 
des exposés détaillés des circonstances de l’affaire, y compris le témoignage d’un 
représentant de la Banque du Canada. 
 
La Cour prend en considération l’ampleur de l’activité de contrefaçon, la qualité et le 
volume des faux, leurs conséquences pour l’économie ainsi que les plaidoyers de 
culpabilité. 
 
M. Jani écope de quatre ans d’emprisonnement pour complot de fabrication de monnaie 
contrefaite et de six mois pour défaut de se conformer à un engagement. La peine est 
ramenée à 18 mois, tenant compte de la période de détention préventive de 18 mois. 
MM. Bawania et Ejtehad reçoivent la même peine pour avoir été reconnus coupables, 
respectivement, de fabrication de monnaie contrefaite et de complot de fabrication de 
monnaie contrefaite.   
 
La Cour déclare: « Dans une société démocratique et capitaliste comme le Canada, 
l’argent est le moyen d’échange entre personnes et dans le monde du commerce. La 
fabrication et la distribution de monnaie contrefaite à grande échelle, comme en l’espèce, 
compromettent la capacité des gens respectables, honnêtes et travaillants de faire des 
affaires, car elles détruisent les bases sur lesquelles repose l’argent pour lequel ils 
travaillent si fort. » [traduction] 
 
 
 
 
 
 
 



R. c. Bawania et Ejtehad, le 20 janvier 2010, à Newmarket, Cour de justice de 
l’Ontario (douze ans et huit ans d’emprisonnement pour complot de fabrication de 
monnaie contrefaite et possession de monnaie contrefaite) 
 
Le 15 janvier 2010, les défendeurs plaident coupables à divers chefs d’accusation, dont 
complot de fabrication de monnaie contrefaite et possession d’instruments de fabrication 
de monnaie contrefaite. De plus, M. Bawania plaide coupable à deux chefs de possession 
de monnaie contrefaite. Lors de l’audition sur sentence, les avocats présentent les 
suggestions communes suivantes :  
  

- dans le cas de M. Bawania, une peine de douze ans d’emprisonnement, réduite à 
neuf ans pour tenir compte de la période de détention avant le procès, à purger 
concurremment avec toute autre peine en cours; 
 
- dans le cas de M. Ejtehad, une peine de huit ans d’emprisonnement, réduite à 
cinq ans pour tenir compte de la période de détention avant le procès, à purger 
concurremment avec toute autre peine en cours. 

 
L’enquête, appelée OPHIR II, vise une organisation criminelle très bien organisée et 
d’une habileté peu commune qui fabrique et distribue des faux billets. L’enquête révèle 
que le groupe, auquel appartiennent les accusés, mène diverses activités clandestines de 
contrefaçon. 
 
Les parties déposent en preuve un exposé conjoint des faits de 78 pages qui rend compte 
des travaux d’impression et de fabrication effectués par les défendeurs ainsi que de 
l’ampleur de l’organisation criminelle et de ses activités illégales. La Banque du Canada 
dépose une déclaration concernant les effets de la contrefaçon sur les victimes. La Cour 
retient entre autres les facteurs suivants: 
  

- la police a saisi 4,2 millions de dollars de fausses coupures canadiennes de 20 $ 
lorsqu’elle a exécuté un mandat de perquisition; 

- les accusés étaient en attente du prononcé de leur sentence dans l’affaire OPHIR I 
lorsqu’ils ont été arrêtés une deuxième fois et détenus en mai et juin 2008; 

- les accusés ont mené leurs activités dans la clandestinité afin d’échapper aux 
autorités; 

- la monnaie contrefaite était de si grande qualité que la Cour l’a qualifiée de 
pratiquement « indécelable » [traduction]; 

- l’entreprise des défendeurs était très complexe et de grande taille.   
 
Le juge entérine les suggestions communes sur sentence. 
 




















































































